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1. Introduction 

 
Conformément à l’article 76 de la Convention des Nations Unies sur 
le Droit de la mer (CNUDM) ou Convention de Montégo Bay qui a 
été signée en 1982 et ratifiée en 1984 par le Sénégal, chaque Etat 
côtier qui le souhaite, peut soumettre une demande d’extension des 
limites extérieures de son plateau continental à la Commission des 
Limites du Plateau Continental des Nations Unies, selon les 
dispositions pertinentes prévues à cet effet. 
 
L’article 4 de l’annexe II de la Convention dispose que si un Etat 
côtier envisage d’établir, conformément à l’article 76, les limites 
extérieures de son plateau continental au-delà des 200 milles 
marins à partir des lignes de base d’où est mesurée l’étendue des 
eaux territoriales, il doit présenter les détails de cette délimitation à 
la Commission des limites du plateau continental des Nations Unies, 
ci-après dénommée « la Commission », en fournissant toutes les 
données scientifiques et techniques en rapport à sa demande. Dans 
tous les cas, un délai de dix ans est fixé à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la Convention pour cet Etat, c'est-à-dire le 16 
novembre 1994. 
 
En 2001, la onzième réunion des Etats Parties à la Convention des 
Nations Unies sur le Droit de la mer était l’occasion de préciser le 
cas d’un Etat Partie dont la Convention est entrée en vigueur à son 
égard avant le 13 Mai 1999. A cet effet, il reste sous entendu que la 
période de dix ans citée à l’article 4 de l’annexe II de la Convention 
devrait être considérée comme ayant débuté le 13 Mai 1999 
(document SPLOS/72, paragraphe a). Cette décision s’applique au 
Sénégal. Par conséquent, dans le cas du Sénégal, la période de dix 
ans citée en référence à l’article 4 de l’annexe II de la Convention 
expire le 13 Mai 2009. 
 
La onzième réunion des Etats Parties à la Convention s’est 
également penchée sur la capacité des Etats, notamment ceux en 
voie de développement, à répondre aux exigences de l’article 4 
annexe II de la Convention (document SPLOS/72, paragraphe b). 
Du fait de manque de ressources financières et techniques, et d’une 
expertise avérée, ou d’autres contraintes similaires, nombre de pays 
en voie de développement font face à des défis particuliers pour 
répondre à ces exigences. 
 









 



 Ministère des Affaires Etrangères (DAJC) - Commission Nationale de Délimitation et d'Extension du Plateau Continental 

8

5. Description générale de la marg e continentale au large de la 
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6. Délimitation des limites maritimes et autres sujets 

Toutes les informations et cartes contenues dans le présent 
document d’information préliminaire ne portent pas atteinte aux 
questions de délimitation maritime. Elles ne constituent non plus de 
déclaration, ni d’expression d’opinion formulée par les Nations 
Unies, la Norvège ou le programme du plateau continental 
PNUE/GRID Arendal. 

Les questions en suspens liées à la délimitation du plateau 
continental avec les Etats voisins seront réglées par voie de 
négociation. De telles questions devront être examinées sur la base 
de la règle 46 et à l’annexe 1 concernant les règles de procédure de 
la Commission. 
 
Les questions de délimitation de frontières maritimes au Sénégal 
sont notamment régies par des Accords que notre pays a conclus 
avec ses voisins immédiats et concernent :  
 

- le Traité sur la délimitation de la frontière maritime avec la 
République du Cap-Vert, signé à Dakar, le 17 février 1993 et 
ratifié le 1er octobre 1993 ; 

- le Traité portant délimitation des frontières maritimes avec la 
République de Gambie, signé à Banjul, le 4 juin 1975 et entré 
en vigueur le 27 août 1976 ; 

- le Compromis d’arbitrage à propos de la frontière maritime 
avec la République de Guinée Bissau, signé à Dakar, le 12 
mars 1985 et entré en vigueur le même jour. 

 
 
7. Informations préliminaires indiquant les limites extérieures 
du plateau continental au-delà de la ligne des 200 milles marins 
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Toutes les données ont été rassemblées, reformatées et mises à 
disposition par le « One Stop Data Shop » de GRID-Arendal 
(www.continentalshelf.org). 

Les analyses de données ont été faites à l’aide du logiciel Geocap 
et de son module CNUDM (www.geocap.no). La méthodologie 
employée est décrite dans la documentation du logiciel. 
 
 
7.2 Points de pied de talus continental 

Même s’il existe des données publiques en offshore de la 
République du Sénégal (figures 2 et 3), aucun des profils 
bathymétriques ou sismiques n’est orienté de manière à représenter 
les caractéristiques morphologiques réelles de la marge 
continentale. Cependant, un point FOS a été identifié en utilisant le 
profil bathymétrique extrait de la grille SRTM30plus_V4. Ce point 
FOS qui génère une aire d’extension du plateau continental au-delà  
des 200 milles marins (Figure 4), est décrit en détail ci-après. 
 
La possibilité d’identifier d’autres points FOS situés plus au large 
que le point mentionné ci-dessus n’est pas à exclure si par la suite 
d’autres données étaient rassemblées et mises à disposition. 
 
7.2.1 FOS-1 

Basic Data 
 
Type de données Source des 

données 
Profil synthétique extrait d’une grille 
bathymétrique 

SRTM30plus_V4 

 
Le point FOS-1 est situé à la base du talus continental de la 
République du Sénégal. Le talus c
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7.3 Extension indicative du plateau continental basée sur le 
choix du point FOS  

Le point FOS-1 génère une aire d’extension du plateau continental 
au-delà des 200 milles marins, sur la base des critères définis par 
les paragraphes 4(a)(i) et 4(a)(ii) de la CNDUM, à savoir 
respectivement le critère d’épaisseur de la couche de roches 
sédimentaires et le critère du pied du talus continental plus 60 M.  

La détermination exacte des limites extérieures du plateau 
continental au-delà des 200 milles marins dépend de l’analyse finale 
qui sera soumise à la Commission (voir section 8). Toutefois, le fait 
que le plateau continental s’étend au-delà des 200 milles marins est 
démontré de façon générale dans la figure 4. 

Des données et études complémentaires sont nécessaires afin de 
délimiter l’aire d’extension finale du plateau continental de la 
République du Sénégal au-delà des 200 milles marins. 
 
 

8. État d’avancement du Dossier national complet et date 
prévue pour sa soumission 

Le présent document a été établi à partir des données disponibles 
auprès des organisations et des institutions intergouvernementales 
spécialisées. 

L’utilisation de la base de données géoscientifiques marines 
publiques de GRID-Arendal constitue une documentation pertinente 
pour établir le point FOS mentionné ci-dessus et la preuve prima 
facie que le plateau continental de la République du Sénégal 
s’étend au-delà de la ligne des 200 milles marins à partir de la ligne 
de base. 

Toutefois, il est possible qu’une acquisition de données 
additionnelles soit nécessaire afin de fournir une information exacte 
sur la localisation des points de pied de talus. Il faut indiquer qu’ à 
ce stade, différentes circonstances rendent difficile ou impossible, 
d’entreprendre les actions nécessaires à l’acquisition de ces 
données. 
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Les directives scientifiques et techniques (STG) de la Commission3 
contiennent les instructions relativ



 Ministère des Affaires Etrangères (DAJC) - Commission Nationale de Délimitation et d'Extension du Plateau Continental 

14

Le projet a débuté en 2003 lorsque, le Ministre chargé des Mines et 
de l’Energie en exercice a mis en place une cellule chargée de 
d’étudier les possibilités pour la République du Sénégal d’étendre 
son plateau continental au-delà des 200 milles marins. Avec l’appui 
du Council for Geoscience (CGS) d’Afrique du Sud et dans le cadre 
d’une initiative de « l’African Mining Partnership » (NEPAD) pour 
une collaboration des pays africains pour l’extension de leurs 
plateaux continentaux, une évaluation préliminaire a été menée en 
2005. Cette évaluation a prouvé que le Sénégal pouvait étendre les 
limites de son plateau continental au-delà des 200 milles marins. 
 
En 2004, il a été mis sur pied une Commission chargée de faire des 
propositions en matière de délimitation du Plateau continental 
(décret n° 2004-1042 du 27 juillet 2004). Cette Commission, 
dénommée Commission nationale pour la délimitation et l’extension 
du Plateau continental, est présidée par le Ministre d’Etat, Ministre 
des Affaires étrangères.  La Commission a pu fonctionner de 
manière effective avec les moyens limités à sa disposition .  
 
Des requêtes de soutien ont été envoyées à divers partenaires. 
Ainsi, des membres du Comité Technique de cette Commission ont 
pu bénéficier de formations organisées par la Division des Affaires 
maritimes et du Droit de la Mer (DOALOS), sur l’établissement du 
tracé des limites extérieures du plateau continental au delà des 200 
milles marins et  sur la formulation des demandes destinées  à la 
Commission des limites du plateau continental, à Accra (Ghana), au 
cours du mois de décembre 2005  ainsi qu’à Windhoek, en Namibie, 
au cours du mois de septembre 2008. 
 
Parallèlement à ce Document d’Information Préliminaire élaboré 
avec le soutien du Royaume de la Norvège, la République du 
Sénégal, à travers le Ministère de l’Economie Maritime, des 
Transports maritimes, de la Pêche et de la Pisciculture, a inscrit 
dans son budget d’investissement des crédits pour la réalisation de 
l’étude préliminaire. Les termes de références ont été élaborés et 
l’appel d’offres pour travailler avec un consultant international lancé 
au début du mois d’avril 2009. 
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 Selon le Manuel, l’étude préliminaire doit comprendre les actions  
suivantes : 
 

 assembler et organiser toutes les données préexistantes ; 

 analyser les données selon l’article 76 ; 

 identifier les sujets clefs en vue des études prochaines ; 

 subdiviser la zone géographique examinée selon l’applicabilité 
des formules et les dispositions dérivées des contraintes ; 

 identifier les besoins en données complémentaires ; et 

 déterminer des plans d’études préliminaires, des estimations 
de coût et des recommandations en vue de futurs travaux. 

Pour financer les activités liées à la préparation et à la  soumission 
de son Dossier national,, la République du Sénégal déposera une 
requête au « Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies ». Ce 
fonds, destiné aux pays en voie de développement, permet d’aider 
ces derniers dans la préparation de leurs dossiers devant être 
soumis à la Commission, conformément à l’article 76 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
(http://www.un.org/Depts/los/clcs_new/trust_fund_article76.htm ). 
 
Toutefois, dans la mesure où ce  Fonds spécial ne finance pas 
l’acquisition des données,  l’étude 
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Figure 1: Vue tridimensionnelle de la marge continentale contiguë à la République du Sénégal. Les 
noms des structures sous marines primaires (source : GEBCO) y figurent. La sphère coloriée indique le 
point FOS. 
 









Figure 5: ���$�Q�D�O�\�V�H���G�X���S�R�L�Q�W���)�2�6������ �D�X���S�L�H�G���G�X���W�D�O�X�V���F�R�Q�W�L�Q�H�Q�W�D�O���j�� �S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���J�U�L�O�O�H���E�D�W�K�\�P�p�W�U�L�T�X�H��
�6�5�7�0�����S�O�X�V�B�9���� ���S�D�Q�Q�H�D�X���G�X���E�D�V������ �/�H���S�D�Q�Q�H�D�X���G�X���K�D�X�W���P�R�Q�W�U�H���X�Q�H���Y�X�H���W�U�L�G�L�P�H�Q�V�L�R�Q�Q�H�O�O�H���G�H���O�D��
�P�D�U�J�H���F�R�Q�W�L�Q�H�Q�W�D�O�H���G�H���O�D���5�p�S�X�E�O�L�T�X�H���G�X���6�p�Q�p�J�D�O���G�¶�(�V�W���H�Q���2�X�H�V�W�����\���F�R�P�S�U�L�V���O�¶�H�Q�G�U�R�L�W���R�•���V�H���W�U�R�X�Y�H�Q�W��
�O�H���S�R�L�Q�W���)�2�6���������V�S�K�q�U�H���U�R�X�J�H�����H�W���O�H���S�U�R�¿�O���E�D�W�K�\�P�p�W�U�L�T�X�H���H�[�W�U�D�L�W���G�H���O�D���J�U�L�O�O�H���6�5�7�0�����S�O�X�V�B�9�������/�H���S�R�L�Q�W��


	Home Page



